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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.2	 Écologie : tableaux de synthèse des effets et mesures

Afin d’appréhender les différents niveaux d’enjeux, d’intensité et d’effet, il convient de se reporter au chapitre 12 du volume 3 de la présente étude d’impact.

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif  
à l’espèce 

ou 
l’habitat 

le plus 
concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce 

ou l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression 
(MS) ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels

Mesures compensatoires 
(MC)

Mesures 
d’accompagnement 

(MA)

Les effets permanents et mesures

Perte/altération d’habitats de 
mammifères semi-aquatiques 
(+ coupure de corridor, RD214), 
d’oiseaux nicheurs, de coléoptères 
et papillons, de zones humides 
(forêt alluviale, prairie…) ; coupure/
altération de corridors chiroptères

Réseau 
hydrographique  

du Saucats et  
du Gât-Mort

TC 14-15 1 000

6,5 ha,  
5,3 ha,  
5,5 ha,  
4,5 ha,  
830 ml

1 1
MS : maintien de la 
transparence (viaduc)

2

MC : sécurisation foncière 
de forêt riveraine et 
marécageuse… avec 
rétrocession (organisme 
compétent) et financement 
pour gestion appropriée 
(îlots de sénescence…)

/

Perte/altération d’habitat de 
nidification de Bondrée apivore et 
Chevêche d’Athéna, d’habitats de 
coléoptères saproxyliques ; coupure 
d’axe de déplacement de chiroptères

Réseau 
hydrographique  

du Saucats et  
du Gât-Mort

TC  
14,9-15,9

100

7,2 ha  
et 2,7 ha, 

4,9 ha,  
390 ml

2 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière 
de boisements de feuillus 
âgés… avec rétrocession 
(organisme compétent) et 
financement pour gestion 
appropriée

/

Perte/altération de pelouse 
acidiphile, d’une espèce végétale 
protégée (Linaire de Pélissier), 
d’habitats de nidification 
(Pipit rousseline) et d’habitats 
d’orthoptères remarquables

Château Le Tuquet
TC  

16,3-16,9
100

2,4 ha, 
700 pieds, 

2,2 ha,  
0,04 ha

2 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : Sécurisation foncière 
de pelouses acidiphiles, 
landes ou habitat pionnier 
avec rétrocession 
(organisme compétent) 
et financement pour 
gestion appropriée (Pipit 
rousseline, orthoptères, 
Linaire de Pélissier)

/

Perte de pelouse, prairie, bois 
humides, d’espèces protégées 
(Lotier maritime, Hottonie) 
d’habitats de Chevêche, Pie-
grièche écorcheur, mammifères 
semi-aquatiques, d’amphibiens, 
coléoptères, papillons ; coupure de 
corridor de chiroptères  

Château Le Tuquet 
Château & Réseau 

hydrographique  
du Saucats et  
du Gât-Mort

TC  
16,9-17,7

1 000

1 ha,  
0,6 ha,  
2,2 ha, 

0,06 ha, 
0,04 ha, 
0,4 ha,  
3 ha,  

2,1 ha,  
2,2 ha, 

1,44 ha,  
1,6 ha

1 1

MS : maintient de la 
transparence écologique 
pour les mammifères semi-
aquatiques (viaduc)

MR : reconstitution de 
corridors arbustifs et 
herbacés en berges ; mise en 
place de lisières étagées pour 
guidage sous le viaduc

3

MC : Sécurisation foncière 
de pelouses calcaires avec 
restauration de pelouses 
dégradées, de boisements 
humides et vieux 
boisements de feuillus 
(îlots de sénescence) ;  
création de mares 

/
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Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif  
à l’espèce 

ou 
l’habitat 

le plus 
concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce 

ou l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression 
(MS) ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels

Mesures compensatoires 
(MC)

Mesures 
d’accompagnement 

(MA)

Les effets permanents et mesures

Perte/fragmentation d’habitat de 
coléoptères saproxyliques ; coupure 
et altération de corridors faune 
(chiroptères)

Réseau 
hydrographique  

du Saucats et  
du Gât-Mort

TC  
18,1-18,4

100
3,4 ha,  
920 ml

2 3

MR : aménagements des 
abords de l’ouvrage de la 
RD219 (plantations de haies, 
lisières étagées pour 
guidage des chiroptères) ; 
réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux

4

MC : sécurisation foncière 
de boisements de chênes 
avec rétrocession 
(organisme compétent) et 
financement pour gestion 
appropriée (îlots de 
sénescence…)

/

Perte d’habitat de nidification de 
rapaces (Faucon hobereau, Circaète 
Jean-le-Blanc, etc.) ; perte/
fragmentation d’habitat et arbres-
hôtes de coléoptères saproxyliques 
(dont Grand Capricorne)

Boisements  
et carrières de  

La Garde et Mije-lane

TC  
18,9-21,4

10
40 ha,  
3,9 ha

2 4
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

4

MC : sécurisation foncière 
de boisements de feuillus, 
et de pinèdes avec gestion 
favorable au cortège 
d’espèces d’oiseaux et aux 
coléoptères saproxyliques 
(îlots de sénescence)

/

Effet d’emprise de lande humide à 
molinie, d’habitat de nidification 
de Fauvette pitchou, d’habitat 
favorable aux coléoptères 
saproxyliques ; coupure et altération 
de corridors de chiroptères

Boisements  
et carrières de  

La Garde et Mije-lane

TC  
22,3-23,8

100

0,2 ha,  
8,8 ha, 

1 540 ml, 
2,6 ha 

2 3

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par 
les travaux ; aménagements 
des abords de l’ouvrage de la 
RD214 (plantations de haies, 
lisières étagées pour guidage 
des chiroptères)

4

MC : sécurisation foncière 
de boisements de feuillus 
et lande à molinie dégradée 
avec rétrocession 
(organisme compétent), 
restauration et gestion 
conservatoire

/

Perte/fragmentation d’habitat de 
coléoptères, de papillon remarquable 
(Lucine), de mammifères semi-
aquatiques, d’amphibiens ; altération 
de corridor à chiroptères

Vallon de la Barboue 
et du Rieufret

TC  
24,1-24,8

1 000

1,4 ha,  
0,5 ha,  
1,6 ha,  
0,4 ha,  
720 ml

2 2

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par 
les travaux ; aménagements 
spécifiques chiroptères au 
niveau des franchissements 
de l’A62 et de ses abords 
(plantations de haies, lisières 
étagées)

3

MC : sécurisation foncière 
de boisements de Chênes 
avec rétrocession 
(organisme compétent) 
et gestion (îlots de 
sénescence…) ; création de 
mares

/

Coupure de corridor faune 
(chevreuil)

Vallon de la Barboue  
et du Rieufret

TC 25,3 1 120 ml 2 5

MR : canalisation de la grande 
faune vers le PGF mixte/
hydraulique du Rieufret 
(PK 24,6)

5 / /

Perte/fragmentation d’habitat de 
nidification de Fauvette pitchou ; 
perte d’arbre(s) hôte(s) du Grand 
Capricorne

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
25,7-26,3

10 6,6 ha 2 4
MR : réhabilitation des 
espaces remaniés par les 
travaux

4

MC : sécurisation foncière 
de boisements de feuillus et 
de landes dégradées avec 
rétrocession (organisme 
compétent), restauration et 
gestion conservatoire

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif  
à l’espèce 

ou 
l’habitat 

le plus 
concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce 

ou l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression 
(MS) ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels

Mesures compensatoires 
(MC)

Mesures 
d’accompagnement 

(MA)

Les effets permanents et mesures

Perte/fragmentation d’habitat 
et arbres-hôtes de coléoptères 
saproxyliques, d’habitat de 
reproduction d’amphibiens (crastes), 
de Fauvette pitchou ; perte de lande 
sèche et de lande humide à molinie ; 
coupure/altération de corridors 
chiroptères 

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
26,3-27,2

100

0,4 ha, 
700 ml, 
10,4 ha,  
0,7 ha,  
0,4 ha,  
970 ml

2 3

MR : réhabilitation des 
espaces remaniés par les 
travaux ; mise en place de 
lisières étagées pour guidage 
vers passages protégés

4

MC : sécurisation foncière 
de boisements de Chênes 
et lande dégradée avec 
rétrocession (organisme 
compétent) et financement 
pour restauration et 
gestion appropriée 
(îlots de sénescence…), 
aménagements 
écologiques de crastes

/

Perte/altération de Lande humide 
à Molinie, de lande sèche et d’une 
espèce végétale patrimoniale (Orchis 
tacheté) ; perte/fragmentation 
d’habitat du Fadet des Laîches ; 
altération de corridors de 
chiroptères

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC 27,2-
27,6

100

0,8 ha,  
0,9 ha, 

plusieurs 
dizaines 
de pieds, 

1,6 ha,  
425 ml

1 2

MR : réhabilitation des 
espaces remaniés par les 
travaux ; aménagements 
des abords de l’ouvrage de la 
VC  10  (plantations de haies, 
lisières étagées pour guidage 
des chiroptères)

3

MC : sécurisation foncière 
de lande dégradée avec 
rétrocession (organisme 
compétent) et financement 
pour restauration et gestion 
conservatoire

/

Perte/fragmentation d’habitats 
du Fadet, d’habitats linéaires de 
mammifères semi-aquatiques et 
d’amphibiens (crastes), de lande 
sèche, de lande humide à molinie 
dégradée ; coupure de corridors 
faune (mammifères semi-
aquatiques, sanglier)

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
27,8-28,5

1 000

3,92 ha, 
0,15 ha 

& 1 200 ml, 
3,7 ha dont 

1,96 dégradé, 
0,52 ha, 

78 ml

2 2

MR : maintien des 
déplacements vers le 
cadre PK 28, équipé 
d’aménagements pour la 
Musaraigne aquatique ; mise 
en place de lisières étagées 
pour guidage des chiroptères 
vers le PGF (PK 28,175)

3

MC : sécurisation foncière 
de landes dégradées avec 
rétrocession (organisme 
compétent) pour 
restauration et gestion 
conservatoire ; création 
de mares, aménagements 
écologiques des crastes 

/

Perte/fragmentation d’habitat de 
Fadet des Laîches, de coléoptères, 
d’habitats de reproduction de 
Bondrée apivore, d’amphibiens 
(crastes), de lande humide à molinie 
dégradée ; coupure de corridors 
faune (chevreuil)

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
28,6-29,2

100

0,15 ha, 
2,6 ha,  
1 ha,  

215 ml,  
0,7 ha,  
80 ml

2 3

MR : réhabilitation écologique 
de la zone travaux ; maintien 
de la transparence écologique 
(PK 28,6-28,7) ; maintien 
de la fonctionnalité des 
crastes ; canalisation des 
déplacements vers le PGF du 
PK 28,175

4

MC : sécurisation foncière 
de landes dégradées et 
boisements de feuillus avec 
rétrocession, restauration 
et gestion conservatoire ; 
création de mares, et 
aménagement écologique 
des crastes 

/

Perte/fragmentation de Lande 
humide à Molinie dégradée, 
d’habitats de coléoptères 
saproxyliques, Fadet des Laîches, 
Damier de la Succise ; coupure de 
corridors à chiroptères

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
29,6-31,1

1 000

0,07 ha, 
9,8 ha,  
1,2 ha,  
1,2 ha,  
340 ml, 
360 ml

2 2

MR : aménagements des 
abords de l’ouvrage de 
la RD116 (plantations 
de haies pour guidage des 
chiroptères) ; réhabilitation 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière 
de boisements de feuillus 
et lande dégradée avec 
rétrocession (organisme 
compétent) pour 
restauration et gestion 
conservatoire

/



R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4304 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  4 . 2  //  S e c t e u r  g é o g r a p h i q u e  n ° 2  -  d e  S a i n t- Mé  d a r d - d ’ E y r a n s  ( 3 3)  à  L a n d i r a s  ( 3 3)  --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif  
à l’espèce 

ou 
l’habitat 

le plus 
concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce 

ou l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression 
(MS) ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels

Mesures compensatoires 
(MC)

Mesures 
d’accompagnement 

(MA)

Les effets permanents et mesures

Perte/fragmentation de lande 
humide, lande sèche, moliniaie 
et d’espèce protégée (Gentiane 
pneumonanthe), d’habitats du Fadet, 
du Damier, d’habitats/corridors de 
mammifères semi-aquatiques et 
d’amphibiens (crastes) ; coupure de 
corridor « chevreuil »

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
31,4-32,2

100

1,9 ha,  
1 ha,  

0,1 ha,  
30 pieds, 

4,9 ha,  
115 ml, 
650 ml,  

75 ml

1 2

MR : réhabilitation de la 
zone travaux ; maintien 
des déplacements des 
mammifères semi-
aquatiques ; aménagements 
paysagers pour canalisation 
la grande faune vers le PGF 
mixte/DFCI (PK 32)

3

MC : sécurisation foncière 
de lande humide à molinie, 
de lande dégradée avec 
rétrocession (organisme 
compétent), restauration 
et gestion conservatoire ; 
création de mares

/

Perte/fragmentation de lande 
humide dégradée, d’habitat de 
Fadet, de Damier, d’habitats 
linéaires/corridors de mammifères 
semi-aquatiques et d’habitat 
de reproduction d’amphibiens 
(crastes) ; coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
32,5-33,3

1 000

0,4 ha,  
2,2 ha,  
210 ml, 
340 ml, 
930 ml,  
775 ml

3 3

MR : réhabilitation écologique 
de la zone travaux ; mise en 
place de lisières étagées pour 
guidage vers piste (PK 33)

4

MC : sécurisation foncière 
de lande dégradée 
avec rétrocession 
(organisme compétent), 
restauration et gestion 
conservatoire ; création 
de mares, aménagements 
écologiques de crastes 

/

Perte/fragmentation de lande 
sèche dégradée, de lande humide 
dégradée, de moliniaie humide, 
d’habitats linéaires/corridors de 
mammifères semi-aquatiques 
(crastes), d’habitat du Fadet des 
Laîches

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
33,5-33,9

100

1,5 ha,  
1,8 ha, 

0,25 ha, 
120 ml,  
1,8 ha

1 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière 
de lande dégradée 
pour restauration et 
gestion conservatoire ; 
aménagements 
écologiques de crastes

/

Perte/fragmentation d’habitat de 
Fadet des Laîches, de Damier de la 
Succise et autres insectes, d’habitat 
de reproduction d’amphibiens 
(crastes), de lande humide, de prairie 
acidiphile et de moliniaie humide ; 
coupure d’axes de déplacement de 
chiroptères

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
34,1-34,9

1 000

1,7 ha,  
640 ml,  
0,7 ha,  

130 ml, 
0,15 ha, 
770 ml

2 2

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux ; mise en place de 
lisières étagées pour guidage 
vers RD125 avec plantations 
de haies (pont routier et talus)

3

MC : sécurisation 
foncière de lande et 
moliniaie dégradées avec 
rétrocession (organisme 
compétent), restauration 
et gestion conservatoire ; 
aménagements 
écologiques de crastes

/

Perte/fragmentation de fourré 
à Piment royal, d’habitat de 
reproduction de Rainette verte 
et d’habitats linéaires/corridors 
de mammifères semi-aquatiques 
(crastes), d’habitat du Fadet et 
de coléoptères ; coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
34,9-35,3

100

0,2 ha,  
170 ml, 
120 ml,  
1,1 ha,  
0,3 ha,  
90 ml

2 3

MR : maintien de la 
transparence écologique 
(PK 35,1) ; réhabilitation 
écologique de la zone travaux

4

MC : sécurisation foncière 
de landes et milieux 
tourbeux, création de 
mares, aménagement 
écologique de crastes

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif  
à l’espèce 

ou 
l’habitat 

le plus 
concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce 

ou l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression 
(MS) ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels

Mesures compensatoires 
(MC)

Mesures 
d’accompagnement 

(MA)

Altération d’habitat de reproduction 
d’amphibiens, d’habitats linéaires/
corridors de mammifères semi-
aquatiques ; coupure/altération 
d’axes de déplacement de 
chiroptères

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
35,6-35,9

100
345 ml, 
115 ml,  
310 ml

2 3

MS : maintient de la 
transparence (viaduc)

MR : rétablissement de la 
transparence écologique 
(PK 35,9) ; lisières étagées 
pour guidage sous le viaduc ; 

4

Sécurisation foncière 
de lande dégradée avec 
rétrocession (organisme 
compétent) pour 
restauration et création de 
mares 

/

Perte/fragmentation de saulaie, 
d’habitats d’amphibiens (craste), 
d’habitats linéaires/corridors de 
mammifères semi-aquatiques, 
d’habitat de Fadet, de coléoptères ; 
coupure d’axes de déplacement de 
chiroptères

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
36-37,2

100

0,1 ha,  
520 ml, 
140 ml,  
3,3 ha,  
5,8 ha,  
515 ml

2 3

MR : aménagements 
paysagers (lisières étagées 
pour guidage des chiroptères 
vers le passage inférieur-
PK 36,3) ; maintien de la 
transparence écologique

4

MC : sécurisation foncière 
de saulaie marécageuse, 
de boisements de feuillus 
et landes dégradées, 
avec restauration et 
gestion conservatoire 
(Fadet, coléoptères), 
aménagements 
écologiques de crastes

/

Perte/fragmentation d’habitat 
de coléoptères saproxyliques et 
de Fadet des Laîches, d’habitat 
de reproduction d’amphibiens, 
d’une espèce végétale protégée 
(Rossolis à feuilles rondes) ; coupure/
altération d’axes de déplacement de 
chiroptères

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
37,6-38

100

0,8 ha, 
0,16 ha, 
0,9 ha, 

plusieurs 
dizaines  
de pieds, 
340 ml

2 3

MR : réhabilitation des 
espaces remaniés par les 
travaux ; mise en place de 
lisières étagées pour guidage 
vers passages protégés, et 
pour guidage sous le viaduc

3

MC : sécurisation foncière 
de landes dégradées et 
boisements de feuillus 
avec restauration et 
gestion conservatoire 
(Fadet, coléoptères), 
aménagements 
écologiques de crastes, 
création de mares

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 

l’habitat 
le plus 

concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif à 
l’espèce ou 

l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau d’effets 
résiduels

Mesures  
compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Les effets et mesures du projet en phase travaux

Risque d’altération d’habitat 
à anguille, brochet, lamproies, 
saumon, Cistude, Agrion de 
Mercure (Saucats), d’habitat 
de reproduction d’amphibiens, 
d’habitats de coléoptères, 
de coupure de corridor de 
mammifères semi-aquatiques ; 
risque de pollution

Réseau 
hydrographique  

du Saucats et  
du Gât-Mort

TC  
14,1-14,8

1 000

1,6 ha,  
250 ml, 
285 ml,  

1 ha,  
6 ha,  
4 ha

1 1

MS : mise en défens (cours d’eau, 
berges ; arbres à coléoptères)

MR : maintien des corridors en 
berges ; barrières anti-intrusion 
(amphibiens, Cistude - PK 14,7-
14,9) ; protection des milieux 
aquatiques

4 / /

Risque d’altération de pelouse 
acidiphile et d’habitats de 
nidification du Pipit rousseline ; 
risque d’altération d’arbres-
hôtes

Château Le Tuquet
TC  

16,3-16,9
10

0,012 ha, 
1,5 ha

2 4

MS : balisage et mise en défens 
des boisements, d’une Pelouse 
acidiphile (réta RD109E2)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier 

5 / /

Risque d’altération d’habitat 
à anguille, Martin-pêcheur, 
odonates (Gât-Mort), de zone 
humide à Cistude et amphibiens, 
d’une espèce protégée 
(Jacinthe d’Espagne) ; risque de 
pollution, coupure de corridor de 
mammifères semi-aquatiques

Réseau 
hydrographique  

du Saucats et  
du Gât-Mort

TC  
17,2-17,8

100
200 ml,  

2 ha,  
4 pieds

2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier avec barrières anti-
intrusion ; dispositifs de protection 
des milieux aquatiques 

4 /
MA : suivi du chantier 
de déboisement par un 
écologue coléoptériste 

Risque d’altération d’habitat de 
coléoptères saproxyliques (dont 
Grand Capricorne) 

Réseau 
hydrographique  

du Saucats et  
du Gât-Mort

TC  
17,9-18,1

1 000 0,04 ha 2 2

MS : balisage et mise en défens des 
arbres en limite d’emprise (réta 
RD219)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

5 / /

Altération d’habitat de 
nidification de rapaces (Faucon 
hobereau, Circaète Jean-le-
Blanc, etc.) et d’habitat et 
arbres-hôtes de coléoptères 
saproxyliques (dont Grand 
Capricorne)

Boisements  
et carrières de  

La Garde et Mije-lane

TC  
18,9-21,1

10
40 ha,  
9,6 ha,  
2,9 ha

1 3

MS : mise en défens haies à 
coléoptères en limite d’emprise 
(PK 20,1)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier 

4 / /



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 307-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  4 . 2  //  S e c t e u r  g é o g r a p h i q u e  n ° 2  -  d e  S a i n t- Mé  d a r d - d ’ E y r a n s  ( 3 3)  à  L a n d i r a s  ( 3 3)

c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 

l’habitat 
le plus 

concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif à 
l’espèce ou 

l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau d’effets 
résiduels

Mesures  
compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Les effets et mesures du projet en phase travaux

Risque d’altération de 
Végétation immergée des 
rivières, habitats à poissons 
migrateurs, Agrion de Mercure, 
Salamandre (Rieufret/Barboue) ; 
risque de coupure de corridor 
« cerf »

Vallon de la Barboue 
et du Rieufret

TC  
24,1-24,6

1 000

280 ml, 
115 ml, 
165 ml, 
100 ml,  
210 ml

3 3

MS : mise en défens du cours d’eau 
et des berges

MR : limitation de l’emprise 
chantier, dispositifs de protection 
des milieux aquatiques ; remise en 
état après travaux

5 / /

Risque d’altération de boisement 
à Grand Capricorne 

Vallon de la Barboue 
et du Rieufret

TC  
25,4

10 Boisement 3 5

MS : balisage et mise en défens du 
boisement

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

5 / /

Altération/fragmentation de 
lande sèche et d’habitats de 
reproduction d’amphibiens 
(crastes) 

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC 2 
7,8-28,3

100
0,08 ha, 
1 250 ml  
& 0,2 ha

2 3

MR : limitation de l’emprise 
chantier, mise en place de barrières 
anti-intrusion amphibiens 
(PK 27,9-28,2), pêche de 
sauvegarde d’amphibiens, remise 
en état après travaux

4 / /

Altération/fragmentation 
d’habitats de reproduction de 
la Rainette verte et cortège 
associé (crastes)

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
28,6-28,9

100 215 ml 2 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier, mise en place de 
barrières basses et fixes pour les 
amphibiens (PK 28,6-28,7), pêche 
de sauvegarde d’amphibiens, 
remise en état après travaux

4 / /

Risque d’altération de boisement 
à Grand Capricorne

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC 30,7 100 Boisement 3 4

MS : balisage et mise en défens du 
boisement

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire 

4 / /

Risque d’altération d’une station 
d’espèce végétale patrimoniale 
(Ail des Landes), et d’habitat 
d’odonates

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC 30,8-
32,1

10 3-5 pieds 3 4

MS : balisage et mise en défens de 
la lagune et de la station d’Ail des 
landes en limite d’emprise

MR : limitation de l’emprise du 
chantier

5 / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 

l’habitat 
le plus 

concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif à 
l’espèce ou 

l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau d’effets 
résiduels

Mesures  
compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Les effets et mesure du projet en phase travaux

Risque d’altération/
fragmentation d’habitats de 
reproduction de Salamandre 
tachetée (crastes) ; risque de 
perte de stations d’espèce 
végétale protégée (Gentiane 
pneumonanthe) et d’espèce 
végétale patrimoniale (Orchis 
tacheté)

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
32,1-32,3

10
650 ml,  

8-10 pieds, 
7-10 pieds

2 4

MS : mise en défens des stations 
d’espèces végétales en limite 
d’emprise

MR : limitation de l’emprise du 
chantier, mise en place de barrières 
anti-intrusion d’amphibiens 
(PK32,1-32,3), pêche de 
sauvegarde d’amphibiens, remise 
en état après travaux

5 / /

Risque d’altération/
fragmentation d’habitats de 
reproduction de Rainette verte 
(crastes) ; coupure de corridor 
de déplacement des Mustélidés 
semi-aquatiques

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
32,8-33,2

1 000
925 ml,  
125 ml

3 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire, 
pêche de sauvegarde 
d’amphibiens, remise en état après 
travaux

4 / /

Coupure de corridor de 
déplacement des Mustélidés 
semi-aquatiques (crastes)

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC 33,5 1 000 115 ml 3 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire, 
remise en état après travaux

5 / /

Coupure de corridor de 
déplacement des Mustélidés 
semi-aquatiques (crastes)

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC 35,1 1 000 115 ml 3 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire, 
remise en état après travaux

5 / /

Altération de Végétation à 
Potamots des eaux oligotrophes 
acides, habitat de reproduction 
de Rainette verte ; coupure de 
corridor de Mustélidés semi-
aquatiques et de cerf

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
35,6-35,8

100

120 ml, 
230 ml, 
115 ml,  
115 ml

2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier, pêche de sauvegarde 
d’amphibiens, remise en état après 
travaux

4 / /

Altération de Végétation à 
Potamots des eaux oligotrophes 
acides, habitat de reproduction 
de Rainette verte (craste) ; 
coupure de corridor de 
déplacement des Mustélidés 
semi-aquatiques

Landes entre  
Saint-Michel-de-
Rieufret et Balizac

TC  
36,2-36,4

1 000
140 ml,  
35 ml,  
110 ml

3 3

MR : limitation de l’emprise 
chantier, pêche de sauvegarde 
d’amphibiens, remise en état après 
travaux

4 / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique concerné
PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 

l’habitat 
le plus 

concerné

Niveau 
d’effet brut 

relatif à 
l’espèce ou 

l’habitat 
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau d’effets 
résiduels

Mesures  
compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Les effets et mesure du projet en phase travaux

Altération de Végétation 
à Potamots des eaux 
oligotrophes, habitat à 
poissons (Anguille, Lamproie de 
planer) (Tursan), d’habitat de 
reproduction de la Salamandre 
tachetée ; risque de coupure 
de corridor d’habitats de 
mammifères semi-aquatiques et 
de cerf

Ruisseau du Tursan
TC  

37,9-38
1 000

110 ml,  
0,9 ha,  
0,4 ha,  
90 ml

2 2

MS : mise en défens des berges

MR : limitation de l’emprise du 
chantier, dispositifs de protection 
des milieux aquatiques

4 / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.3	 Cartographie 
des effets vibratoires
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